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LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE du Tribunal international chargé de 

poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le « Tribunal »), 

saisie de la demande de certification de l'appel envisagé contre la deuxième décision relative à 

l'adjonction du général Wesley Clark à la liste des témoins de l'Accusation, présentée le 

23 février 2007 par l'Accusation (Prosecution's Request for Certification to Appeal the 

Second Decision Regarding the Addition of General Wesley Clark to the Prosecution's 

Witness List, la « Demande »), rend la présente ordonnance en application de l'article 127 du 

Règlement de procédure et de preuve (le « Règlement »). 

1. L'Accusation demande à la Chambre de première instance de bien vouloir certifier 

l'appel envisagé contre la décision de rejeter, sans préjudice de toute autre demande, sa 

requête tendant à modifier la liste de ses témoins présentée en application de l'article 65 ter du 

Règlement pour y ajouter Wesley Clark (Second Decision on Prosecution Motion for Leave to 

Amend Its Rule 65 ter Witness List to Add Wesley Clark). 

2. Étant donné que la présentation des moyens à charge touche à sa finl et qu'il est par 

conséquent nécessaire, dans l'intérêt d'un procès rapide et équitable, de statuer rapidement sur 

cette question, la Chambre de première instance considère qu'il y a lieu de raccourcir le délai 

imparti à la Défense pour répondre à la Demande (le cas échéant). 

3. En conséquence, la Chambre de première instance, en application des articles 54 et 127 

du Règlement, ORDONNE à la Défense de répondre à la Demande (le cas échéant) au plus 

tard le jeudi 1er mars 2007. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 27 février 2007 
La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 

Le Président de la Chambre 
de première instance 

/signé/ 
Iain Bonomy 

1 Demande, par. 21. L'Accusation a répété qu 'i1lui paraissait « touj ours faisable » de clore la présentation de ses 
moyens dans la semaine du 19 mars 2007, compte rendu d'audience, p. 10474 (22 février 2007). 
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